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n°2026/49 Désignation d’un représentant au Syndicat Mixte Ouvert Eure Normandie 
Numérique 

Le Conseil Municipal, après en avoir délibéré, décide d’approuver cette délibération à 
la majorité des voix (4 abstentions). 

n°2026/50 Commission Communale des Impôts Directs (CCID) – liste des contribuables 

Le Conseil Municipal, après en avoir délibéré, décide d’approuver cette délibération à 
l’unanimité des membres présents. 

n°2026/51 Avis du Conseil municipal concernant l’enquête publique : demande  d’autorisation 
environnementale relative au plan de gestion  pluriannuel des opérations de 
dragage (PGPOD) lot C de Voies Navigables de France (VNF) pour une durée de                 
10 ans 

Le Conseil Municipal, après en avoir délibéré, décide d’approuver cette délibération à 
l’unanimité des membres présents. 

n°2026/52 Recours au bénévolat 

Le Conseil Municipal, après en avoir délibéré, décide d’approuver cette délibération à 
l’unanimité des membres présents. 

n°2026/53 Création d’un Comité Social Territorial commun à la ville et au CCAS 

Le Conseil Municipal, après en avoir délibéré, décide d’approuver cette délibération à 
l’unanimité des membres présents. 

n°2026/54 Chantiers Jeunes – Edition 2026 

Le Conseil Municipal, après en avoir délibéré, décide d’approuver cette délibération à 
l’unanimité des membres présents. 

n°2026/55 Convention de partenariat entre le Conservatoire à rayonnement intercommunal de 
Seine Normandie Agglomération, la ville des  Andelys et la Paroisse Sainte Clotilde 
des Andelys 
Le Conseil Municipal, après en avoir délibéré, décide d’approuver cette délibération à 
l’unanimité des membres présents. 
 

 
L’ordre du jour étant épuisé, la séance est levée à  20h24 

 
 
 

Fait aux Andelys, le 09 juin 2026 

 

 



 

  

 
 

 
 
 

DELIBERATION DU CONSEIL MUNICIPAL 
 
 

SEANCE DU VENDREDI 5 JUIN 2026 
 
 

L’an deux mille vingt-six, le cinq juin à dix-neuf heures, le Conseil Municipal légalement convoqué, 
s’est réuni à la salle des mariages aux Andelys, sous la présidence de Monsieur Frédéric DUCHÉ, Maire 
 

Nombre de conseillers en exercice : 29 – Présents :  24    – Pouvoirs : 5 – Votants : 29 
 

Date de convocation du Conseil municipal :  29 mai 2026 
 

Présents :  

M. Frédéric DUCHÉ, Maire ; Mme Anne-Elizabeth DEZARD, M. Jean-Philippe ADAM,                                                 

Mme Armelle KRATZ, M. Léopold DUSSART, Mme Martine VANTREESE, M. Thierry LECOUR,                        

Mme Colette CARON, M. Pascal PEREAL, Adjoints ; M. Alain DAJON, Mme Véronique BABIN-PREVOST, 

M. Willy WUYTS, M. Christian LEPROVOST, Conseillers Municipaux Délégués ;                                                        

Mme Charlène GUILLOT-MARCHETTI, M. Hubert SIGNOL, Mme Virginie ANDRE, M. Aurélien BOUY, 

Mme Michèle SCHAELLER,  Mme Martine SEGUELA, M. Aboubakari WAGUÉ,  Mme Annie CHARRY,                

M. Clément BELLIERE, Mme Dominique BAËCILE,  M. Jimmy QUATRESOUS, Conseillers Municipaux.  

 

Absents excusés : 

Mme Sylvie GOULAY, pouvoir à Mme Martine VANTREESE 

M. Eric DELACOURT,  pouvoir à M. Frédéric DUCHÉ                    

Mme Christiane CHERRIER, pouvoir à Mme Véronique BABIN-PREVOST 

Mme Eloïse DESLANDRE, pouvoir à Mme Armelle KRATZ 

M. François VAUTHRIN, pouvoir à Mme Martine SEGUELA 

 

Absents non excusés : 

 
 
 
 
 
 
 
Secrétaire de séance :  Mme Véronique BABIN-PREVOST 
 
 

------------------------ 
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Numéro : 2026-49 

Pôle : Direction Générale des Services 

Rapporteur : Anne-Elizabeth DEZARD 

Objet : Désignation d’un représentant au Syndicat Mixte Ouvert Eure Normandie Numérique 

 
 
La commune est adhérente au Syndicat Mixte Ouvert Eure Normandie Numérique, conformément à 
la délibération n° 2023-47 du 27 septembre 2023 du Conseil Municipal approuvant cette adhésion. 
 
Conformément aux statuts dudit syndicat, et aux dispositions du Code général des Collectivités 
Territoriales, il appartient au Conseil Municipal de désigner son représentant appelé à siéger au sein 
des instances du syndicat. 
 
Le Conseil municipal, après en avoir délibéré, 
 

Vu le code général des collectivités territoriales ; 

Vu l’arrêté préfectoral n° DRCL/BCLI/2014-02 du 13 janvier 2014 portant création du syndicat mixte 
ouverte Eure Normandie Numérique ; 

Vu les statuts du syndicat et notamment du chapitre II - article 5.1.2.2 ; 

Vu la délibération n° 2023-47 du 27 septembre 2023 portant sur l’adhésion de la commune de Les 
Andelys au syndicat mixte ouvert Eure Normandie Numérique ; 

Vu l’avis favorable (une abstention) de la Commission des Finances lors de sa réunion du 28 mai 2026, 

Considérant que la tenue des scrutins municipaux du 15 et 22 mars 2026 a eu pour conséquence 
l’élection d’un nouveau conseil municipal ; 

Considérant que l’élection d’un nouveau conseil municipal nécessite de désigner un nouveau 
représentant de la commune au syndicat Eure Normandie numérique pour la compétence « services 
et outils numériques » ; 

DECIDE 
 

 
Article 1 :  De désigner comme représentant M. Pascal PÉRÉAL, maire adjoint ; 
 
Article 2 :  Ampliation de la présente sera transmise à Monsieur le Préfet de l’Eure, au syndicat mixte 

ouvert EURE Normandie Numérique. 
 
Article 3 :  Le Maire est chargé de l’exécution de la présente délibération 

 
La présente délibération est ADOPTÉE à la majorité des voix (4 abstentions) 

Ainsi délibéré, les jours, mois et an susdits,        

   

M. le Maire certifie, sous sa responsabilité, le caractère exécutoire 
de cet acte, et informe qu’il peut faire l’objet d’un recours auprès du 
Tribunal Administratif de Rouen dans un délai de deux mois à 

compter de sa publication et sa transmission aux services de l’État. 
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DELIBERATION DU CONSEIL MUNICIPAL 
 
 

SEANCE DU VENDREDI 5 JUIN 2026 
 
 

L’an deux mille vingt-six, le cinq juin à dix-neuf heures, le Conseil Municipal légalement convoqué, s’est 
réuni à la salle des mariages aux Andelys, sous la présidence de Monsieur Frédéric DUCHÉ, Maire 
 

Nombre de conseillers en exercice : 29 – Présents :  24    – Pouvoirs : 5 – Votants : 29 
 

Date de convocation du Conseil municipal :  29 mai 2026 
 

Présents :  

M. Frédéric DUCHÉ, Maire ; Mme Anne-Elizabeth DEZARD, M. Jean-Philippe ADAM,                                                 

Mme Armelle KRATZ, M. Léopold DUSSART, Mme Martine VANTREESE, M. Thierry LECOUR,                        

Mme Colette CARON, M. Pascal PEREAL, Adjoints ; M. Alain DAJON, Mme Véronique BABIN-PREVOST, 

M. Willy WUYTS, M. Christian LEPROVOST, Conseillers Municipaux Délégués ;                                                        

Mme Charlène GUILLOT-MARCHETTI, M. Hubert SIGNOL, Mme Virginie ANDRE, M. Aurélien BOUY, Mme 

Michèle SCHAELLER,  Mme Martine SEGUELA, M. Aboubakari WAGUÉ,  Mme Annie CHARRY,                               

M. Clément BELLIERE, Mme Dominique BAËCILE,  M. Jimmy QUATRESOUS, Conseillers Municipaux.  

 

Absents excusés : 

Mme Sylvie GOULAY, pouvoir à Mme Martine VANTREESE 

M. Eric DELACOURT,  pouvoir à M. Frédéric DUCHÉ                    

Mme Christiane CHERRIER, pouvoir à Mme Véronique BABIN-PREVOST 

Mme Eloïse DESLANDRE, pouvoir à Mme Armelle KRATZ 

M. François VAUTHRIN, pouvoir à Mme Martine SEGUELA 

 

Absents non excusés : 

 
 
 
 
 
 
 
Secrétaire de séance :  Mme Véronique BABIN-PREVOST 
 
 

------------------------ 
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Numéro : 2026-50 

Pôle :  Services à la population et proximité – Direction générale 

Rapporteur : Anne-Elizabeth DEZARD 

Objet : Commission Communale des Impôts Directs (CCID) – Désignation des commissaires 
 

Le rapporteur rappelle que suite au renouvellement du conseil municipal, il convient de constituer une 

nouvelle Commission Communale des Impôts Directs (CCID). 

Cette commission intervient en matière de fiscalité directe locale. Elle dresse, avec le représentant des 

impôts, la liste des locaux de référence et des locaux types retenus pour déterminer la valeur locative des 

biens imposables aux impôts directs locaux, détermine la surface pondérée et établit les tarifs d’évaluation 

des locaux de référence pour les locaux d’habitation, participe à l’évaluation des propriétés bâties. 

Elle participe à l’élaboration des tarifs d’évaluation des propriétés non bâties et formule des avis sur des 

réclamations portant sur une question de fait relative à la taxe d’habitation. 

La commission, outre le Maire (ou un adjoint délégué) assurant la présidence, comprend 8 membres 

titulaires et 8 membres suppléants pour les communes de plus de 2 000 habitants. 

Les commissaires doivent être de nationalité française ou ressortissants d'un État membre de l'Union 

européenne, être âgés de 18 ans révolus, jouir de leurs droits civils, être inscrits aux rôles des impositions 

directes locales dans la commune, être familiarisés avec les circonstances locales et posséder des 

connaissances suffisantes pour l'exécution des travaux confiés à la commission. 

Les commissaires ainsi que leurs suppléants en nombre égal sont désignés par le directeur départemental 

des finances publiques sur une liste de contribuables, en nombre double, remplissant les conditions sus-

énoncées, dressée par le Conseil municipal. 

La désignation des commissaires et de leurs suppléants est effectuée de manière que les personnes 

respectivement imposées à la taxe foncière, à la taxe d'habitation et à la cotisation foncière des entreprises 

soient équitablement représentées. 

Le Conseil municipal, après en avoir délibéré,  

Vu le code général des collectivités territoriales ; 

Vu le Code Général des Impôts notamment son article 1650 ; 

Vu la liste des contribuables annexée ; 

Vu l’avis favorable de la Commission des Finances en sa séance du 28 mai 2026 ; 

Considérant que les commissaires ainsi que leurs suppléants en nombre égal sont désignés par le 

directeur départemental des finances publiques sur une liste de contribuables, en nombre double, 

remplissant les conditions de l’article 1650 du code général des impôts, dressée par le Conseil municipal, 

Considérant que la commission communale des impôts directs est composée, en plus du Maire ou d’un 

adjoint délégué, de huit titulaires et de huit suppléants, 

 

 

s.auriau
Image placée



 

 

DECIDE 

 

Article 1 :  D’ADRESSER la liste des contribuables à la Direction Générale des Finances Publiques afin 

que le Directeur départemental procède à la désignation des 16 commissaires. 

Article 2 :  DE DESIGNER Madame Anne-Elizabeth DEZARD, Présidente en cas d’absence de Monsieur le 

Maire, membre de droit. 

Article 3 :  En vertu de l’article R421-1 du code de justice administrative, la présente délibération peut 

faire l’objet d’un recours devant le Tribunal Administratif de ROUEN dans un délai de deux 

mois à compter de son affichage. 

Article 4 :  La présente délibération sera publiée au recueil des actes administratifs. 

Article 5 :  Ampliation sera adressée à Monsieur le Préfet de l’Eure et la Direction Générale des Finances 

Publiques. 

 

 

 
La présente délibération est ADOPTÉE à l’unanimité 

 

Ainsi délibéré, les jours, mois et an susdits,        

       

     

 

M. le Maire certifie, sous sa responsabilité, le caractère exécutoire 

de cet acte, et informe qu’il peut faire l’objet d’un recours auprès du 

Tribunal Administratif de Rouen dans un délai de deux mois à 

compter de sa publication et sa transmission aux services de l’État. 
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Objet :  renouvellement  de  la  commission  communale  des  impôts  directs  (CCID)  suite  aux  élections
municipales des 15 et 22 mars 2026

 

Madame le Maire,
Monsieur le Maire,

À  l’issue  des  dernières élections  municipales,  un  nouveau conseil municipal  vient  de  prendre  ses
fonctions dans votre commune.

Conformément au 1 de l’article     1650   du code général des impôts (CGI), une commission communale
des  impôts  directs  (CCID)  doit  être  instituée  dans  chaque commune.  Cette  commission  est
composée :

- du maire ou d’un adjoint délégué, président de la commission ;
- de 6  commissaires  titulaires  et  6  commissaires  suppléants,  si  la  population  de  la  commune est
inférieure à 2 000 habitants ;
- de 8 commissaires titulaires et 8 commissaires suppléants dans les autres cas.

La  durée  du  mandat  des  membres  de  la  commission  est  la  même  que  celle  du  mandat du
conseil municipal.

Cette commission tient une place centrale dans la fiscalité directe locale  : elle a notamment pour
rôle  majeur  de  donner  chaque  année  son  avis  sur  les  modifications d’évaluation  ou
nouvelles évaluations des locaux d’habitation recensées par l’administration fiscale. Depuis la mise en
œuvre au 1er janvier 2017 de la révision des valeurs locatives des locaux professionnels, elle participe
par  ailleurs  à  la  détermination  des  nouveaux  paramètres  départementaux  d’évaluation  (secteurs,
tarifs ou coefficients de localisation). À toutes fins utiles, je vous invite à consulter le site internet
www.collectivites-locales.gouv.fr qui  présente  dans  l’espace  dédié  l’ensemble  des
informations relatives à cette commission.

La  désignation  des  commissaires  doit  être  effectuée  par  le  directeur régional/départemental  des
finances publiques  dans un délai de 2 mois à compter de l’installation de l’organe délibérant de la
commune.  Elle est réalisée à partir d’une liste de contribuables,  en nombre double1, proposée sur
délibération du conseil municipal.

1 24 personnes si la population de votre commune est inférieure à 2 000 habitants ;
32 personnes si la population de votre commune est supérieure à 2 000 habitants.

Direction départementale des Finances publiques 
de l'Eure
Boulevard Georges Chauvin  
CS 50012
27020 EVREUX CEDEX 

Téléphone : 02.32.24.86.00
Courriel : ddfip27@dgfip.finances.gouv.fr

Le 30/03/2026

https://www.legifrance.gouv.fr/codes/article_lc/LEGIARTI000051219521/2025-02-16
https://www.collectivites-locales.gouv.fr/gerer-les-finances-publiques-locales/fiscalite-locale/fiscalite-directe-locale/les-commissions-des-impots-directs
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En conséquence, je vous remercie de bien vouloir me transmettre,  par courriel (adresses indiquées
dans  le  cadre  ci-dessous)  ou  voie  postale  (adresse  indiquée  en  en-tête  du  courrier)  dans  les
meilleurs délais, au moyen du tableau au format remplissable joint en annexe du présent courrier, la
liste des personnes proposées, en nombre double, pour siéger en commission. Je vous remercie d’y
adjoindre également une copie de la délibération.

Avant toute proposition, je vous invite à vérifier les conditions posées par l’article     1650   du CGI pour
la désignation des commissaires et rappelées dans le document joint intitulé « Informations relatives
aux CCID ». Des précisions utiles au processus de désignation y sont également apportées sous forme
de questions-réponses.

Enfin,  je  vous  informe qu’en l’absence  de  proposition,  ou en  présence d’une liste incomplète  ou
comportant des personnes ne remplissant pas toutes les conditions,  dans le délai de deux mois à
compter  de  l’installation  du  conseil  municipal, je  serai  dans  l’obligation  de  procéder  à  une
désignation d’office des commissaires amenés à siéger en CCID.

Mes équipes, en particulier les personnes désignées dans le cadre ci-dessous, sont à votre disposition
pour tout renseignement complémentaire.

Je  vous  prie  d’agréer,  Madame  le  Maire,  Monsieur  le  Maire,  l’expression  de  ma  considération
distinguée.

Administrateur de l'État,

Directeur départemental des Finances Publiques,

Bruno MAUCHAUFFÉE 

Contacts à la Direction départementale des Finances publiques de l'Eure

Nom Prénom Fonction/Téléphone Courriel

REUX Pascale Rédactrice Division des
Particuliers et des Missions

foncières  
06.22.02.96.81 

ddfip27.gestionfiscale@dgfip.finances.gouv.fr

ROUAUD Guénola Rédactrice Division des
Particuliers et des Missions

foncières 
02.32.24.89.53 

ddfip27.gestionfiscale@dgfip.finances.gouv.fr

https://www.legifrance.gouv.fr/codes/article_lc/LEGIARTI000051219521/2025-02-16
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Commune de 

 Modalités de remplissage du tableau

Si la commune comporte moins de 2 000 habitants, 24 propositions de personnes sont attendues. Dans les autres cas, 32 propositions sont attendues.

 Attention appelée

Civilité Nom Prénom Adresse

Col.1 Col.2 Col.3 Col.4 Col.5 Col.6

Le maire étant membre de droit de la CCID, il ne doit pas être mentionné dans les personnes proposées ci-dessous.

1
2
3
4
5
6
7
8
9

10
11

Par délibération n°………………….. en date du …. / …. / …….., le conseil municipal a établi la liste de proposition des personnes appelées à siéger à la commission 
communale des impôts directs (CCID).

A l’aide de la délibération portant désignation des personnes proposées, les colonnes 1 à 5 doivent être systématiquement renseignées des informations demandées. La 
colonne 6 permet de sélectionner les impositions directes locales auxquelles est soumise la personne proposée : cette information est nécessaire pour permettre une 
représentation équitable des personnes désignées parmi les personnes imposées aux différentes taxes locales (taxe foncière - TF, taxe d’habitation sur les 

Il est rappelé qu’en présence de liste incomplète ou en l’absence de liste, le directeur départemental/régional des finances publiques sera amené à désigner 
d’office des commissaires conformément à la loi.

L’ordre des personnes indiquées sur la liste n’a qu’une valeur indicative. Il ne préjuge pas des personnes qui seront désignées commissaire titulaire ou suppléant par 
le directeur départemental ou régional des finances publiques.

Date de 
naissance

Impositions 
directes locales

résidences secondaires -THRS et cotisation foncière des entreprises – CFE) conformément à l’article 1650 du code général des impôts.

https://www.legifrance.gouv.fr/codes/article_lc/LEGIARTI000051219521
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Civilité Nom Prénom Adresse

Col.1 Col.2 Col.3 Col.4 Col.5 Col.6

Date de 
naissance

Impositions 
directes locales

12
13
14
15
16
17
18
19
20
21
22
23
24
25
26
27
28
29
30
31
32

Nom Prénom Courriel Téléphone

Interlocuteur(s) 
de la commune
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DELIBERATION DU CONSEIL MUNICIPAL 
 
 

SEANCE DU VENDREDI 5 JUIN 2026 
 
 

L’an deux mille vingt-six, le cinq juin à dix-neuf heures, le Conseil Municipal légalement convoqué, 
s’est réuni à la salle des mariages aux Andelys, sous la présidence de Monsieur Frédéric DUCHÉ, Maire 
 

Nombre de conseillers en exercice : 29 – Présents :  24    – Pouvoirs : 5 – Votants : 29 
 

Date de convocation du Conseil municipal :  29 mai 2026 
 

Présents :  

M. Frédéric DUCHÉ, Maire ; Mme Anne-Elizabeth DEZARD, M. Jean-Philippe ADAM,                                                 

Mme Armelle KRATZ, M. Léopold DUSSART, Mme Martine VANTREESE, M. Thierry LECOUR,                        

Mme Colette CARON, M. Pascal PEREAL, Adjoints ; M. Alain DAJON, Mme Véronique BABIN-PREVOST, 

M. Willy WUYTS, M. Christian LEPROVOST, Conseillers Municipaux Délégués ;                                                        

Mme Charlène GUILLOT-MARCHETTI, M. Hubert SIGNOL, Mme Virginie ANDRE, M. Aurélien BOUY, 

Mme Michèle SCHAELLER,  Mme Martine SEGUELA, M. Aboubakari WAGUÉ,  Mme Annie CHARRY,                               

M. Clément BELLIERE, Mme Dominique BAËCILE,  M. Jimmy QUATRESOUS, Conseillers Municipaux.  

 

Absents excusés : 

Mme Sylvie GOULAY, pouvoir à Mme Martine VANTREESE 

M. Eric DELACOURT,  pouvoir à M. Frédéric DUCHÉ                    

Mme Christiane CHERRIER, pouvoir à Mme Véronique BABIN-PREVOST 

Mme Eloïse DESLANDRE, pouvoir à Mme Armelle KRATZ 

M. François VAUTHRIN, pouvoir à Mme Martine SEGUELA 

 

Absents non excusés : 

 
 
 
 
 
 
 
Secrétaire de séance :  Mme Véronique BABIN-PREVOST 
 
 

------------------------ 
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Numéro : 2026-51 

Pôle :  Services à la population et proximité – Direction des Affaires Générales 

Rapporteur : Christian LEPROVOST 

Objet : Avis concernant l’enquête publique relative à la demande d’autorisation environnementale 
relative au plan de gestion pluriannuel des opérations de dragage (PGPOD) lot C (également 
appelé sous bassin C et correspondant aux arrondissements des Boucles de la Seine) de Voies 
Navigables de France (VNF) pour une durée de 10 ans 

 

Le rapporteur rappelle que les Voies Navigables de France est un établissement public en charge de la 

gestion, de l’exploitation et du développement de 6700 kilomètres de voies fluviales en France. Il 

transforme ce réseau en un moteur de développement économique, écologique et social. Il offre des 

solutions durables en matière de transport, de gestion de l’eau, de tourisme et de nouvelles énergies. 

En collaboration avec les acteurs locaux, nationaux et européens, il adapte ses projets aux besoins 

spécifiques de chaque territoire. 

Les Andelys, commune riveraine de la Seine, est directement concernée par la qualité d'entretien des 
voies navigables. Les opérations de dragage conduites par VNF contribuent au maintien des gabarits 
de navigation, à la sécurité des usagers du fleuve, à la prévention des risques d'inondation par 
régulation des écoulements, ainsi qu'au développement du tourisme fluvial, axe structurant de 
l'attractivité du territoire.  

Il doit être précisé que Voies Navigables de France a pour mission : 

➢ Entretenir et moderniser leurs infrastructures 

➢ Gérer finement la ressource en eau pour servir les différents usages dans le respect de 
l’environnement 

➢ Créer des opportunités de développement au service des territoires. 
 

Par arrêté interpréfectoral en date du 01 avril 2026, une procédure d’enquête publique a été ouverte 
suite à la demande d’autorisation environnementale relative au plan de gestion pluriannuel des 
opérations de dragage (PGPOD) lot C (également appelé sous bassin C et correspondant aux 
arrondissements des Boucles de la Seine) de Voies Navigables de France pour une durée de 10 ans. 
Celle-ci a eu lieu du 23 avril 2026 à 08 heures 30 au 29 mai 2026 à 19 heures 30, soit pour une durée 
totale de 33 jours consécutifs. 
Il doit être rappelé que, durant toute la durée de l’enquête, toutes observations et propositions sur 

l’autorisation environnementale ont pu être consignées dans les différents registres prévus à cet effet. 

De plus, un membre de la Commission s’est tenu à la disposition du public pour recevoir ses 

observations dans les locaux de la Mairie le samedi 25 avril 2026 de 09 heures à 12 heures et le 

mercredi 20 mai 2026 de 14 heures à 17 heures. 

Conformément aux dispositions du Code de l’environnement, un avis doit être émis sur la demande 

d’autorisation environnementale déposée par Voies Navigables de France (VNF) ; avis qui doit être 

exprimé au plus tard dans les 15 jours suivant la clôture de l’enquête, à savoir avant le 14 juin 2026, 

pour être pris en considération. 

Il appartient donc au Conseil Municipal d’émettre un avis sur la demande d’autorisation 
environnementale relative au plan de gestion pluriannuel des opérations de dragage (PGPOD) lot C 
(également appelé sous bassin C et correspondant aux arrondissements des Boucles de la Seine) de 
Voies Navigables de France (VNF) pour une durée de 10 ans. 
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LE CONSEIL MUNICIPAL, après en avoir délibéré  
 

Vu le Code Général des Collectivités Territoriales ; 

Vu les articles L123-1 à L123-18 et R123-1 à R123-46 du Code de l’environnement ; 

Vu l’arrêté interpréfectoral n°26-017 portant ouverture d’une enquête publique préalable à la 
demande d’autorisation environnementale relative au plan de gestion pluriannuel des opérations de 
dragage (PGPOD) lot C (également appelé sous bassin C et correspondant aux arrondissements des 
Boucles de la Seine) de Voies Navigables de France pour une durée de 10 ans en date du 01 avril 2026 ; 

Vu l’avis favorable à l’unanimité avec réserves de la Commission des affaires générales, de la 
dynamisation commerciale et des transports urbains du 26 mai 2026 ; 

Vu l’avis favorable (une abstention) de la Commission des finances du 28 mai 2026. 

Considérant qu’il appartient au Conseil Municipal d’émettre un avis sur la demande d’autorisation 
environnementale relative au plan de gestion pluriannuel des opérations de dragage (PGPOD) lot C 
(également appelé sous bassin C et correspondant aux arrondissements des Boucles de la Seine) de 
Voies Navigables de France (VNF) pour une durée de 10 ans. 

 

DÉCIDE 

Article 1 :  D’émettre un avis favorable sur la demande d’autorisation environnementale relative au 

plan de gestion pluriannuel des opérations de dragage (PGPOD) lot C (également appelé sous 

bassin C et correspondant aux arrondissements des Boucles de la Seine) de Voies Navigables 

de France (VNF) pour une durée de 10 ans, sous réserve que VNF s’engage à : 

1.  Transmettre un calendrier prévisionnel détaillé des opérations de dragage concernant le 
territoire communal au moins 30 jours avant le démarrage des travaux, désigner un 
interlocuteur technique référent pour la durée des opérations, et informer la commune 
de toute modification substantielle du calendrier ou des méthodes d’intervention ; 

2. Communiquer systématiquement les analyses physico-chimiques des sédiments avant 
toute opération de dragage et informer immédiatement la commune en cas de 
dépassement des seuils réglementaires de pollution, interdire tout dépôt temporaire de 
sédiments pollués à proximité des zones habitées ou sensibles, et communiquer les 
filières exactes de traitement et de valorisation des matériaux extraits ; 

3.  Interdire les opérations de dragage durant les principales périodes de reproduction 
piscicole, assurer une vigilance particulière à proximité des zones Natura 2000 de la vallée 
de Seine, et réaliser un suivi écologique avant, pendant et après les travaux avec 
transmission des résultats à la commune ; 

4.  Limiter les opérations les plus bruyantes aux horaires diurnes, réduire autant que possible 
les transports terrestres sur le territoire communal, et mettre à disposition des riverains 
un dispositif de signalement des nuisances ; 

5.  Assurer un suivi renforcé de la turbidité et de la qualité des eaux pendant les opérations 
et suspendre immédiatement les travaux en cas de pollution accidentelle ou de 
dégradation significative du milieu aquatique ; 

6.  Porter une attention particulière aux conséquences cumulées des dragages répétés sur 
l’évolution du lit de la Seine, notamment sur les secteurs sensibles à proximité des 
Andelys, et n’engager aucune opération susceptible d’aggraver l’érosion des berges ou de 
modifier sensiblement les écoulements sans concertation préalable avec la commune ; 

7.  Prendre en compte les observations des collectivités dans les futurs ajustements du 
programme de dragage ; 
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8.  Prévoir la possibilité de suspension temporaire des opérations afin de permettre une 

réévaluation des conditions d’exécution du programme en cas d’incident 

environnemental significatif, de pollution avérée ou de dégradation importante des 

milieux naturels. 

Article 2 :  Conformément aux dispositions réglementaires, la présente délibération peut faire l’objet 

d’un recours devant le Tribunal Administratif de ROUEN dans un délai de deux mois à 

compter de son affichage. 

Article 3 :  Ampliation sera adressée à Monsieur le Préfet de l’Eure ainsi qu’aux demandeurs. 

 

La présente délibération est ADOPTÉE à l’unanimité 

Ainsi délibéré, les jours, mois et an susdits, 

          

  

M. le Maire certifie, sous sa responsabilité, le caractère exécutoire 

de cet acte, et informe qu’il peut faire l’objet d’un recours auprès du 

Tribunal Administratif de Rouen dans un délai de deux mois à 

compter de sa publication et sa transmission aux services de l’État. 
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CONVENTION DE RECOURS AU BENEVOLAT 

 

Conclu entre : 

La mairie des Andelys représentée par son Maire habilité par délibération n° ….. (n° d’ordre) du …..  

Conseil Municipal en date du ... ci-après désignée « la collectivité employeur » 

et 

Madame, Monsieur………………., demeurant ………………………….. né(e) le ……./……/………., à ……………….., 

ci-après dénommé le bénévole,  

Préambule : Dans le cadre ………………………………………………………….., la collectivité des Andelys a décidé, 

pour assurer ces activités de faire appel à des bénévoles.  

Le bénévole est la personne qui apporte son concours à une collectivité à l'occasion d'activités diverses 

dans le cadre de la réalisation d'un service public mais également dans des situations d'urgence.  

Le bénévole est donc la personne qui, en sa seule qualité de particulier, apporte une contribution 

effective et justifiée à un service public, dans un but d'intérêt général, soit concurremment avec des 

agents publics, soit sous leur direction après réquisition ou sollicitation, soit spontanément.  

Il est convenu ce qui suit :  

Article 1 : Objet 

La présente convention fixe les conditions de présence de …………………………….., collaborateur 

occasionnel bénévole au sein de la direction ………………………… de la ville des Andelys :  

Le bénévole a pour mission : 

- ………………………………………………………………. 

- ………………………………………………………………. 

Article 3 : Durée  

Le bénévole sera présent sur la période du … (date) au … (date) 

La présente convention prendra fin obligatoirement à l’échéance du projet pour lequel le bénévole est 

recruté. 

Article 4 : Temps de travail 

Le bénévole sera présent : … (Mentionner les jours et/ou heures de présence s’ils sont fixes et 

déterminés à l’avance) 

Article 5 : Lieu de travail 

Le bénévole travaille dans les locaux de la collectivité ou l’établissement employeur actuellement situé : 

… (adresse complète) 

Le bénévole pourra être amené à se déplacer en fonction des nécessités de services liées à ses 

fonctions. Tout déplacement fera l’objet d’un ordre de mission qui en fixera le lieu, la durée et l’objet.  
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Le remboursement des frais supportés à cette occasion sera effectué, conformément aux dispositions 

du décret n°2001-654 du 19 juillet 2001. 

Article 6 : Rémunération 

Le bénévole ne peut prétendre à aucune rémunération de la part de la collectivité ou de 

l’établissement pour les missions qu'il remplit à ce titre.  

Article 7 : Engagements réciproques 

Le bénévole s'engage à :  

- Respecter le règlement intérieur de la collectivité ou de l’établissement,  

- Disposer des habilitations et qualifications requises et respecter la réglementation en vigueur 

du domaine d'activité dans lequel il intervient. En cas non-respect, la collectivité ou 

l’établissement sera fondé de mettre fin immédiatement à la collaboration, sans préjudice 

d'éventuelles poursuites civiles ou pénales en cas d'infraction, 

- Être présent de manière régulière et à l'heure. En cas d'absence, il devra prévenir l’agent de la 

collectivité ou l’établissement référent ou l’autorité territoriale (le cas échéant) au moins une 

semaine à l'avance pour permettre son remplacement, 

- Respecter les consignes données par l’autorité territoriale et/ou l’agent de la collectivité ou de 

l’établissement référent, 

- Montrer un comportement respectueux de l'individu et du matériel mis à sa disposition 

(ranger les locaux utilisés pendant son activité), 

- Participer, si possible, aux réunions ponctuelles de coordination et de bilan afin de permettre 

le suivi du dispositif, 

La collectivité ou l’établissement s'engage à :  

- Mettre à disposition les locaux et le matériel nécessaire pour permettre au bénévole de mettre 

en place son activité.  

- Assurer la coordination du dispositif par le biais d'un agent référent : préciser le nom de l'agent 

référent.  

- Associer le bénévole à la mise en œuvre, le suivi et l’évaluation du projet.  

Article 8 – Droits et obligations 

Le bénévole est soumis pendant toute la période d'exécution de la présente convention aux droits et 

obligations applicables aux agents du service public (laïcité, neutralité, probité, dignité, etc.) 

Article 9 – Assurances :  

Dans le cadre de son contrat d'assurance responsabilité-multirisques, la collectivité ou l’établissement 

garantit le bénévole sur l'ensemble des points suivants pendant toute la durée de sa collaboration (à 

adapter en fonction du contrat souscrit) :  

- Responsabilité civile ;  

- Défense ;  

- Indemnisation de dommages corporels ;  

- Assistance (…).  
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Article 10 : Résiliation :  

En cas de non-respect d'une des clauses de la présente convention, l'autorité territoriale se réserve le 

droit d'y mettre fin à tout moment et sans préavis par courrier recommandé adressé au bénévole.  

Le co-contractant devra, le cas échéant, informer l’autorité territoriale de son intention de cesser sa 

collaboration par courrier ou courriel simple en respectant le préavis d’une durée de 15 jours.  

Article 11 : Contentieux 

Les litiges individuels nés à l’occasion de la conclusion, l’exécution ou la rupture peuvent faire l’objet 

d’un recours auprès du Tribunal Administratif de Rouen dans un délai de deux mois à compter de sa 

publication et sa transmission aux services de l’État. Le tribunal administratif peut être saisi par 

l’application informatique « Télérecours citoyens » accessible par le site internet http://telerecours.fr 

 

 

 

Fait à les Andelys, 

Le ………….. (date), en double exemplaires 

       

 

Le bénévole, Le Maire  

        Frédéric DUCHÉ  
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DELIBERATION DU CONSEIL MUNICIPAL 
 
 

SEANCE DU VENDREDI 5 JUIN 2026 
 
 

L’an deux mille vingt-six, le cinq juin à dix-neuf heures, le Conseil Municipal légalement convoqué, s’est 
réuni à la salle des mariages aux Andelys, sous la présidence de Monsieur Frédéric DUCHÉ, Maire 
 

Nombre de conseillers en exercice : 29 – Présents :  24    – Pouvoirs : 5 – Votants : 29 
 

Date de convocation du Conseil municipal :  29 mai 2026 
 

Présents :  

M. Frédéric DUCHÉ, Maire ; Mme Anne-Elizabeth DEZARD, M. Jean-Philippe ADAM,                                                 

Mme Armelle KRATZ, M. Léopold DUSSART, Mme Martine VANTREESE, M. Thierry LECOUR,                        

Mme Colette CARON, M. Pascal PEREAL, Adjoints ; M. Alain DAJON, Mme Véronique BABIN-PREVOST,                

M. Willy WUYTS, M. Christian LEPROVOST, Conseillers Municipaux Délégués ;  Mme Charlène GUILLOT-

MARCHETTI, M. Hubert SIGNOL, Mme Virginie ANDRE, M. Aurélien BOUY, Mme Michèle SCHAELLER,  

Mme Martine SEGUELA, M. Aboubakari WAGUÉ,  Mme Annie CHARRY, M. Clément BELLIERE,                              

Mme Dominique BAËCILE,  M. Jimmy QUATRESOUS, Conseillers Municipaux.  

 

Absents excusés : 

Mme Sylvie GOULAY, pouvoir à Mme Martine VANTREESE 

M. Eric DELACOURT,  pouvoir à M. Frédéric DUCHÉ                    

Mme Christiane CHERRIER, pouvoir à Mme Véronique BABIN-PREVOST 

Mme Eloïse DESLANDRE, pouvoir à Mme Armelle KRATZ 

M. François VAUTHRIN, pouvoir à Mme Martine SEGUELA 

 

Absents non excusés : 

 
 
 
 
 
 
 
Secrétaire de séance :  Mme Véronique BABIN-PREVOST 
 
 

------------------------ 
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Numéro : 2026-52 

Pôle : Ressources – Direction des Ressources Humaines 

Rapporteur : Pascal PÉRÉAL 

Objet : Recours au bénévolat 

 

Le rapporteur rappelle que le bénévolat au sein des collectivités permet de renforcer le tissu social et 
d’améliorer les services publics grâce à l’engagement des citoyens. Ainsi, il est proposé de faire appel, pour 
assurer le bon fonctionnement du service à un (ou des) bénévole(s).  

Il est rappelé que le collaborateur occasionnel ou bénévole est celui qui, en sa seule qualité de particulier, 
apporte une contribution effective à un service public dans un but d'intérêt général soit concurremment 
avec des agents publics, soit sous leur direction, soit spontanément. 

Pour être qualifié de bénévole, la personne doit intervenir de manière effective, justifiée et en sa qualité 
de particulier. 

La collectivité doit pouvoir vérifier les compétences des bénévoles et leur casier judiciaire avant de conclure 
une convention de bénévolat.  

L’établissement d’une convention est nécessaire dans le cadre du recours au bénévolat. Il est donc proposé 
au Conseil Municipal de se prononcer sur la convention de bénévolat jointe à la présente délibération. 

Le Conseil municipal, après en avoir délibéré, 

Vu le Code général des collectivités territoriales notamment ses articles L.1111-1, L.1111-2, 

Vu la loi n°82-213 du 2 mars 1982 modifiée relative aux droits et libertés des communes, des départements 
et des régions, notamment son article 1,  

Considérant la possibilité d’avoir recours au bénévolat, 

Vu l’avis favorable de la Commission des Finances lors de sa réunion du 28 mai 2026, 

DECIDE 
 

Article 1 :  D’APPROUVER le recours au bénévolat, 

Article 2 :  D’APPROUVER les termes de la convention de bénévolat jointe en annexe à la présente 
délibération et d’autoriser Monsieur le Maire à la signer, 

Article 3 :  Ampliation sera adressée à Monsieur le Préfet de l’Eure. 

 

La présente délibération est ADOPTÉE à l’unanimité 

Ainsi délibéré, les jours, mois et an susdits,  

           

  

 

M. le Maire certifie, sous sa responsabilité, le caractère exécutoire 

de cet acte, et informe qu’il peut faire l’objet d’un recours auprès du 

Tribunal Administratif de Rouen dans un délai de deux mois à 

compter de sa publication et sa transmission aux services de l’État. 
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DELIBERATION DU CONSEIL MUNICIPAL 
 
 

SEANCE DU VENDREDI 5 JUIN 2026 
 
 

L’an deux mille vingt-six, le cinq juin à dix-neuf heures, le Conseil Municipal légalement convoqué, 
s’est réuni à la salle des mariages aux Andelys, sous la présidence de Monsieur Frédéric DUCHÉ, Maire 
 

Nombre de conseillers en exercice : 29 – Présents :  24    – Pouvoirs : 5 – Votants : 29 
 

Date de convocation du Conseil municipal :  29 mai 2026 
 

Présents :  

M. Frédéric DUCHÉ, Maire ; Mme Anne-Elizabeth DEZARD, M. Jean-Philippe ADAM,                                                 

Mme Armelle KRATZ, M. Léopold DUSSART, Mme Martine VANTREESE, M. Thierry LECOUR,                        

Mme Colette CARON, M. Pascal PEREAL, Adjoints ; M. Alain DAJON, Mme Véronique BABIN-PREVOST, 

M. Willy WUYTS, M. Christian LEPROVOST, Conseillers Municipaux Délégués ;                                                        

Mme Charlène GUILLOT-MARCHETTI, M. Hubert SIGNOL, Mme Virginie ANDRE, M. Aurélien BOUY, 

Mme Michèle SCHAELLER,  Mme Martine SEGUELA, M. Aboubakari WAGUÉ,  Mme Annie CHARRY,                               

M. Clément BELLIERE, Mme Dominique BAËCILE,  M. Jimmy QUATRESOUS, Conseillers Municipaux.  

 

Absents excusés : 

Mme Sylvie GOULAY, pouvoir à Mme Martine VANTREESE 

M. Eric DELACOURT,  pouvoir à M. Frédéric DUCHÉ                    

Mme Christiane CHERRIER, pouvoir à Mme Véronique BABIN-PREVOST 

Mme Eloïse DESLANDRE, pouvoir à Mme Armelle KRATZ 

M. François VAUTHRIN, pouvoir à Mme Martine SEGUELA 

 

Absents non excusés : 

 
 
 
 
 
 
 
Secrétaire de séance :  Mme Véronique BABIN-PREVOST 
 
 

------------------------ 
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Numéro : 2026-53 

Pôle : Ressources – Direction des Ressources Humaines 

Rapporteur : Pascal PÉRÉAL 

Objet :  Création d’un CST commun à la Ville et au CCAS, fixation du nombre de représentants du 
personnel et de représentants de la collectivité, maintien du paritarisme entre le nombre de 
représentants du personnel et de représentants de la collectivité et recueil de l’avis du 
Collège des représentants de la collectivité. 

 

Le décret 2021-571 du 10 Mai 2021 fixe l’organisation, la composition, les missions et le 
fonctionnement des comités sociaux territoriaux, instances uniques créées par la loi de transformation 
de la fonction publique du 06 août 2019 et issues de la fusion des comités techniques (CT) et des 
comités d’hygiène, de sécurité et des conditions de travail (CHSCT). 
 
Un Comité Social Territorial (CST) a dû être créé auprès de chaque collectivité ou établissement public 
employant au moins 50 agents. Le renouvellement de ces instances de dialogue social est prévu le 10 
Décembre 2026. 
 
Le Comité Social Territorial (CST) a pour principale mission d’échanger et de débattre autour des sujets 
d’intérêt collectif : 
 
Il est consulté sur : 
 

• Les projets relatifs au fonctionnement et à l'organisation des services ; 
• Les projets de lignes directrices de gestion relatives à la stratégie pluriannuelle de pilotage des 

ressources humaines et à la promotion et à la valorisation des parcours professionnels, dans les 
conditions fixées au chapitre II du titre Ier du décret du 29 novembre 2019 susvisé ; 

• Le projet de plan d'action relatif à l'égalité professionnelle entre les hommes et les femmes, 
dans les conditions prévues à l'article 1er du décret du 4 mai 2020 susvisé ; 

• Les orientations stratégiques en matière de politique indemnitaire et aux critères de répartition 
y afférents ; 

• Les orientations stratégiques en matière d'action sociale ainsi qu'aux aides à la protection 
sociale complémentaire ; 

• Le rapport social unique dans les conditions prévues à l'article 9 du décret du 30 novembre 2020 
susvisé ; 

• Les plans de formations prévus à l'article 7 de la loi du 12 juillet 1984 susvisée ; 
• La fixation des critères d'appréciation de la valeur professionnelle ; 
• Les projets d'aménagement importants modifiant les conditions de santé et de sécurité et les 

conditions de travail lorsqu'ils s'intègrent dans le cadre d'un projet de réorganisation de service 
mentionné au 1° du présent article ; 

• Les règles relatives au temps de travail et au compte épargne-temps des agents publics 
territoriaux ; 

• Les autres questions pour lesquelles la consultation du comité social territorial est prévue par 
des dispositions législatives et règlementaires. 

 
Le comité social territorial débat, chaque année, sur : 

 
• Le bilan de la mise en œuvre des lignes directrices de gestion, sur la base des décisions 

individuelles ; 
• L'évolution des politiques des ressources humaines, sur la base du rapport social unique ; 
• La création des emplois à temps non complet ; 
• Le bilan annuel de la mise en œuvre du télétravail ; 
• Le bilan annuel des recrutements effectués au titre du PACTE ; 
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• Le bilan annuel du dispositif expérimental d'accompagnement des agents recrutés sur contrat 
et suivant en alternance une préparation aux concours de catégorie A et B ; 

• Les questions relatives à dématérialisation des procédures, aux évolutions technologiques et de 
méthode de travail des services et à leurs incidences sur les agents ; 

•  Le bilan annuel relatif à l'apprentissage ; 
• Le bilan annuel du plan de formation ; 
• La politique d'insertion, de maintien dans l'emploi et d'accompagnement des parcours 

professionnels des travailleurs en situation de handicap ; 
• Les évaluations relatives à l'accessibilité des services et à la qualité des services rendus ; 
• Les enjeux et politiques en matière d'égalité professionnelle et de prévention des 

discriminations. 
 
Chaque Comité Social Territorial se réunit au moins deux fois par an, sur convocation de son président. 
 

La collectivité a l’obligation de délibérer avant le 10 juin 2026 sur les questions suivantes : 

• La création d’un Comité Social Territorial commun à la Ville et au CCAS 

• Le nombre de représentants du personnel et de représentants de la collectivité 

• Le maintien du paritarisme entre le nombre de représentants du personnel et de représentants 
de la collectivité 

• Le recueil de l’avis du Collège des représentants de la collectivité. 
 

Le Conseil municipal, après en avoir délibéré, 
 

Vu le Code Général des Collectivités Territoriales, 
 

Vu le Code Général de la Fonction Publique, et notamment ses articles L. 251-5 et s. ainsi que 
ses articles R. 252-30 et suivants, 
 

Vu l’arrêté interministériel du 2 juillet 2025 fixant la date des prochaines élections 
professionnelles dans la fonction publique, 

Vu l’avis favorable de la Commission des Finances lors de sa réunion du 28 mai 2026, 

Considérant que la consultation des organisations syndicales est intervenue le 28 mai 2026 
soit 6 mois au moins avant la date du scrutin,  
 

Considérant que l’effectif apprécié au 1er janvier 2026 servant à déterminer le nombre de 
représentants titulaires du personnel est de 180 agents, 
 
 
 

DECIDE 
 

 

Article 1 :  De créer un Comité Social Territorial commun à la Ville et au CCAS des Andelys, 
 

Article 2 :  De prendre acte de la répartition Femmes/Hommes comme suit :  
 

 Total des effectifs Ville et CCAS au 01 janvier 2026 : 181 agents 
 65,75 % de femmes et 34.25 % d’hommes 

 

Article 3 :  De fixer le nombre de représentants titulaires du personnel à 5 et un nombre égal de 
représentants suppléants. 
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Article 4 :  De maintenir le paritarisme numérique en fixant un nombre de représentants de la 
collectivité égal à celui des représentants du personnel titulaires et suppléants. 

 

Article 5 :  De procéder au recueil de l’avis du collège des élus lors des débats. 
 

Article 6 :  Ampliation sera adressée à Monsieur le Préfet de l’Eure. 

 

La présente délibération est ADOPTÉE à l’unanimité 

Ainsi délibéré, les jours, mois et an susdits, 

         

  

 

M. le Maire certifie, sous sa responsabilité, le caractère exécutoire 

de cet acte, et informe qu’il peut faire l’objet d’un recours auprès du 

Tribunal Administratif de Rouen dans un délai de deux mois à 

compter de sa publication et sa transmission aux services de l’État. 
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DELIBERATION DU CONSEIL MUNICIPAL 
 
 

SEANCE DU VENDREDI 5 JUIN 2026 
 
 

L’an deux mille vingt-six, le cinq juin à dix-neuf heures, le Conseil Municipal légalement convoqué, 
s’est réuni à la salle des mariages aux Andelys, sous la présidence de Monsieur Frédéric DUCHÉ, 
Maire 
 

Nombre de conseillers en exercice : 29 – Présents :  24    – Pouvoirs : 5 – Votants : 29 
 

Date de convocation du Conseil municipal :  29 mai 2026 
 

Présents :  

M. Frédéric DUCHÉ, Maire ; Mme Anne-Elizabeth DEZARD, M. Jean-Philippe ADAM,                                                 

Mme Armelle KRATZ, M. Léopold DUSSART, Mme Martine VANTREESE, M. Thierry LECOUR,                        

Mme Colette CARON, M. Pascal PEREAL, Adjoints ; M. Alain DAJON, Mme Véronique BABIN-

PREVOST, M. Willy WUYTS, M. Christian LEPROVOST, Conseillers Municipaux Délégués ;                                                        

Mme Charlène GUILLOT-MARCHETTI, M. Hubert SIGNOL, Mme Virginie ANDRE, M. Aurélien BOUY, 

Mme Michèle SCHAELLER,  Mme Martine SEGUELA, M. Aboubakari WAGUÉ,  Mme Annie CHARRY,                               

M. Clément BELLIERE, Mme Dominique BAËCILE,  M. Jimmy QUATRESOUS, Conseillers Municipaux.  

 

Absents excusés : 

Mme Sylvie GOULAY, pouvoir à Mme Martine VANTREESE 

M. Eric DELACOURT,  pouvoir à M. Frédéric DUCHÉ                    

Mme Christiane CHERRIER, pouvoir à Mme Véronique BABIN-PREVOST 

Mme Eloïse DESLANDRE, pouvoir à Mme Armelle KRATZ 

M. François VAUTHRIN, pouvoir à Mme Martine SEGUELA 

 

Absents non excusés : 

 
 
 
 
 
 
 
Secrétaire de séance :  Mme Véronique BABIN-PREVOST 
 
 

------------------------ 
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Numéro : 2026- 54 

Pôle : Services à la population et proximité – Direction du Centre social 

Rapporteur : Aurélien BOUY 

Objet : Chantiers jeunes - Édition 2026 

 

Le rapporteur rappelle que dans le cadre du contrat de projet 2025-2027 signé avec la CAF de 
l’Eure, le Centre Social municipal s’est engagé à développer une politique jeunesse volontariste.  
Pour s’inscrire dans cette démarche, la collectivité des Andelys programme un Chantier jeunes pour 
un public de 16/18 ans du samedi 4 juillet au lundi 13 juillet 2026. 

Ce chantier s’inscrit dans une politique d’animation du territoire et de développement durable en 
impliquant les jeunes dans la vie de la cité. 

Les objectifs visent à : 

- Permettre aux jeunes du territoire de réaliser leur projet d’insertion et/ou de mobilité, 

- Favoriser l’autonomie, la mobilité et l’inclusion sociale et professionnelle. 

Le projet consiste à mobiliser 12 jeunes (deux groupes de six) qui apporteront leur aide dans la 
coordination de l’évènement « un été en Seine » au Petit Andelys du 4 juillet au 13 juillet 2026. 

Tutoré par un agent de la collectivité (référent jeunesse du Centre Social), chaque jeune se verra 
proposer une tâche différente chaque jour : information aux visiteurs, propreté du site, surveillance 
d’un emplacement ou participation aux activités.  

Les journées débutent à 14h30 pour se finir à 19h30. La semaine est donc de 25 heures pour 5 h 
par jour de présence. 

En contrepartie, les participants se voient octroyer une aide financière de 250 euros afin de 

soutenir leur projet individuel en lien avec leur insertion sociale et/ou professionnelle (ex : 

organisme de formation, BAFA, auto-école, …). Cette somme sera directement versée au tiers choisi 

par le jeune au travers de son projet.  

LE CONSEIL MUNICIPAL, après en avoir délibéré,  
 

Vu le Code général des collectivités territoriales, 

Vu la Circulaire CNAF 2012-013 relative à l’animation de la vie sociale,  

Vu le contrat de projet 2025/2027 validé par la commission d’action sociale de la CAF de l’Eure                 
le 3 novembre 2025,  

Vu la délibération du Conseil Municipal du 16 septembre 2025 validant le renouvellement du 
contrat de projet du Centre social pour la période 2025-2027, 

Vu l’avis favorable de la commission Enfance – Jeunesse et Vie sociale lors de sa réunion                     
du 19 mai 2026, 

Vu l’avis favorable de la Commission des Finances en date du 28 mai 2026, 

 

 

DECIDE 
 
 
Article 1 : DE CONFIRMER la création du dispositif « chantier jeunes » en faveur de la jeunesse 

andelysienne 
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Article 2 : DE VALIDER le versement d’une participation financière de 250€ par jeune aux tiers de 
leur choix en fonction de leur projet, en une seule fois et avant le 15 octobre 2026.  

Article 3 :  Ampliation sera adressée à Monsieur le Préfet de l’Eure. 

 

 

La présente délibération est ADOPTÉE à l’unanimité 

Ainsi délibéré, les jours, mois et an susdits, 

         

  

 

M. le Maire certifie, sous sa responsabilité, le caractère exécutoire 
de cet acte, et informe qu’il peut faire l’objet d’un recours auprès du 
Tribunal Administratif de Rouen dans un délai de deux mois à 

compter de sa publication et sa transmission aux services de l’État. 
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DELIBERATION DU CONSEIL MUNICIPAL 
 
 

SEANCE DU VENDREDI 5 JUIN 2026 
 
 

L’an deux mille vingt-six, le cinq juin à dix-neuf heures, le Conseil Municipal légalement convoqué, s’est 
réuni à la salle des mariages aux Andelys, sous la présidence de Monsieur Frédéric DUCHÉ, Maire 
 

Nombre de conseillers en exercice : 29 – Présents :  24    – Pouvoirs : 5 – Votants : 29 
 

Date de convocation du Conseil municipal :  29 mai 2026 
 

Présents :  

M. Frédéric DUCHÉ, Maire ; Mme Anne-Elizabeth DEZARD, M. Jean-Philippe ADAM,                                                 

Mme Armelle KRATZ, M. Léopold DUSSART, Mme Martine VANTREESE, M. Thierry LECOUR,                        

Mme Colette CARON, M. Pascal PEREAL, Adjoints ; M. Alain DAJON, Mme Véronique BABIN-PREVOST, 

M. Willy WUYTS, M. Christian LEPROVOST, Conseillers Municipaux Délégués ;                                                        

Mme Charlène GUILLOT-MARCHETTI, M. Hubert SIGNOL, Mme Virginie ANDRE, M. Aurélien BOUY, Mme 

Michèle SCHAELLER,  Mme Martine SEGUELA, M. Aboubakari WAGUÉ,  Mme Annie CHARRY,                               

M. Clément BELLIERE, Mme Dominique BAËCILE,  M. Jimmy QUATRESOUS, Conseillers Municipaux.  

 

Absents excusés : 

Mme Sylvie GOULAY, pouvoir à Mme Martine VANTREESE 

M. Eric DELACOURT,  pouvoir à M. Frédéric DUCHÉ                    

Mme Christiane CHERRIER, pouvoir à Mme Véronique BABIN-PREVOST 

Mme Eloïse DESLANDRE, pouvoir à Mme Armelle KRATZ 

M. François VAUTHRIN, pouvoir à Mme Martine SEGUELA 

 

Absents non excusés : 

 
 
 
 
 
 
 
Secrétaire de séance :  Mme Véronique BABIN-PREVOST 
 
 

------------------------ 

 
 

 

Numéro : 2026-55 

s.auriau
Image placée



Pôle : Services à la population et proximité – Direction de la Culture et du Patrimoine 

Rapporteur : Jean-Philippe ADAM 

Objet : Convention de partenariat entre Seine Normandie Agglomération, la paroisse Sainte-Clotilde 
et la ville des Andelys  

 

Le rapporteur rappelle que la ville des Andelys possède un riche patrimoine lié notamment à la fabrication 

d’instruments de musique.   

Ce riche patrimoine s’illustre par la présence de deux orgues exceptionnels sur notre territoire, l’orgue 

Cavaillé-Coll de la Collégiale Notre-Dame et l’orgue Ingoult de l’Eglise Saint-Sauveur. 

 

Considérant que le conservatoire à rayonnement intercommunal Seine Normandie Agglomération 

possède une classe d’orgues sur son site des Andelys et que celle-ci est utilisatrice des orgues des églises 

des Andelys, il apparaît nécessaire de formaliser cette collaboration par une convention entre le 

propriétaire des orgues, la Ville des Andelys, l’affectataire des églises, la paroisse Sainte-Clotilde des 

Andelys et le curé Ludovic BAZIN et Seine Normandie Agglomération. 

 

C’est pourquoi il est proposé au conseil municipal d’autoriser le maire ou son adjoint à signer la 

convention en annexe encadrant l’utilisation des orgues des Andelys par le conservatoire à rayonnement 

intercommunal Seine Normandie Agglomération. 

LE CONSEIL MUNICIPAL, après en avoir délibéré, 

Vu, le Code Général des Collectivités Territoriales, 

Vu, le Code du Patrimoine, 

Vu, la convention jointe,  

Vu, l’avis favorable de la Commission Culture, Patrimoine et Vie associative en sa séance du 26 mai 2026,  

Vu, l’avis favorable de la Commission des Finances en sa séance du 28 mai 2026, 

Considérant la volonté de la municipalité de valoriser son patrimoine instrumental et les pratiques 
artistiques, 

DECIDE 
 

Article 1 :  D’APPROUVER la convention annexée à la présente délibération 

Article 2 :  D’AUTORISER Monsieur le Maire ou son adjoint délégué à signer la convention de partenariat 

entre Seine Normandie Agglomération, la paroisse Sainte-Clotilde et la Ville des Andelys 

Article 3 :  Ampliation sera adressée à Monsieur le Préfet de l’Eure.  

La présente délibération est ADOPTÉE à l’unanimité 

Ainsi délibéré, les jours, mois et an susdits,        

            

  

M. le Maire certifie, sous sa responsabilité, le caractère exécutoire 

de cet acte, et informe qu’il peut faire l’objet d’un recours auprès du 

Tribunal Administratif de Rouen dans un délai de deux mois à 

compter de sa publication et sa transmission aux services de l’État. 
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CONVENTION DE PARTENARIAT ENTRE LE CONSERVATOIRE A RAYONNEMENT 
INTERCOMMUNAL DE SEINE NORMANDIE AGGLOMERATION, LA VILLE DES 

ANDELYS ET LA PAROISSE SAINTE CLOTILDE DES ANDELYS 

 
 
 
Entre : 
 
La Ville des Andelys, propriétaire de la collégiale Notre Dame, de l’église Saint Sauveur et de ses orgues, 
représentée par Monsieur Jean-Philippe ADAM, Maire-Adjoint en charge de la culture et du patrimoine, 
Avenue du Général de Gaulle 27700 Les Andelys 
 
d’une part, 
 
l’affectataire de la paroisse Sainte Clotilde des Andelys, 
représenté par Monsieur le curé, Père Ludovic Bazin, 16 rue de Général Foulanges de Couzans 27700 Les 
Andelys 
 
d’autre part, 
 
Seine Normandie Agglomération,  
représentée par son Président, Monsieur Frédéric Duché, 12 rue de la Mare à Jouy 27120 Douains 
 
d’autre part, 
 
pour la mise à disposition des orgues des Andelys à la classe d’orgue du Conservatoire de Seine 
Normandie Agglomération. 
 

 
Il a été défini ce que suit : 
 
Article 1    
 
Le Curé de la Paroisse (après avis du conservateur de l’instrument) et la Ville des Andelys autorisent la 
classe d’orgue du conservatoire à rayonnement intercommunal de Seine Normandie Agglomération à 
utiliser les orgues des églises des Andelys pour ses activités pédagogiques : cours hebdomadaires et leur 
préparation, accompagnements instrumentaux et/ou vocaux, séances de découverte de l’instrument, 
auditions et examens de passage de cycle.  
Le Curé et la Ville autorisent le professeur de la classe d’orgue à conserver les documents utiles aux 
activités pédagogiques (partition, méthodes, traités…) à la tribune dans des armoires (mise à disposition 
par le conservatoire). 
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Article 2   
 
Les horaires hebdomadaires d’utilisation de l’orgue de Notre-Dame par le Conservatoire sont fixés comme 
suit : 
 

- Vendredi : 11h00-12h20 et 13h50-19h00. 
 
Ces horaires pourront être ajustés chaque début d'année scolaire par échange écrit entre les parties, 
sans qu'il soit nécessaire d'établir un avenant formel, sauf modification substantielle du périmètre de la 
convention. 
L'orgue de la collégiale Notre-Dame sera inaccessible à la classe d'orgue pendant la durée des travaux de 
restauration de la Tour Nord, prévus à compter de septembre 2026. La Ville des Andelys informera le 
professeur dès que les dates seront arrêtées. 

 
 
Article 3   
La mise à disposition couvre l'année scolaire, de la rentrée de septembre à début juillet, selon le 
calendrier scolaire en vigueur. Elle est suspendue pendant les vacances scolaires et les jours fériés. 

 
Article 4   
  
La destination cultuelle des édifices est prioritaire sur les activités pédagogiques du Conservatoire. En cas 
de cérémonie religieuse prévue aux horaires habituels de la classe d'orgue, la Paroisse en informe le 
professeur dans les meilleurs délais, afin que celui-ci puisse proposer un report de séance aux élèves 
concernés. 

 
Article 5  
En cas d’interventions sur l’instrument (accord, travaux…) qui devront, dans la mesure du possible, être 
planifiées en dehors des activités du conservatoire, la Ville des Andelys prévient le professeur au plus tôt 
afin que celui-ci puisse proposer un autre horaire aux élèves concernés. Il en est de même pour les 
travaux de restauration de la Collégiale. La Ville des Andelys préviendra au plus tôt de l’indisponibilité de 
l’accès à l’instrument de Notre-Dame. Par ailleurs, l’orgue de Saint-Sauveur demeure, jusqu’à nouvel 
ordre, indisponible pour la classe d’orgue. 
 
Article 6   
Dans le cadre de sa programmation pédagogique, le conservatoire proposera des auditions d’élèves dans 
les églises de la Paroisse Sainte Clotilde. Les dates retenues seront validées par la paroisse et la Ville des 
Andelys. Cette mise à disposition se fera sans contrepartie financière. Un partenariat entre les parties 
pourra être envisagé dans la mesure du possible.  
 
Article 7  
Seine Normandie Agglomération s’engage à souscrire une assurance dite des « responsabilités civiles », 
garantissant les dommages susceptibles d’être occasionnés lors des activités pédagogiques du 
conservatoire. En cas de différent, le tribunal administratif de Rouen est seul compétent. 
 
Article 8  ` 
La présente convention prend effet à la date de la signature et pour une durée d’un an. Elle est 
renouvelable par tacite reconduction. 
 
Article 9   
En cas de litige relatif à l’application de la présente convention, un médiateur sera désigné par les parties 
au présent contrat 
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Fait en trois exemplaires, le 18 mai 2026, 
 
 
 
Pour la ville des Andelys,                      Pour le Président de                   Pour la Paroisse Sainte Clotilde, 

Seine Normandie Agglomération, 
 

 
 
 
Jean-Philippe ADAM                                   Frédéric Duché                           Père Ludovic Bazin 
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